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NOUVEAU DEPLIANT

La protection
civile en bref
OFPP. Le règlement «La protection civile
-données, mission, intervention» et la
brochure «La protection civile au service
de la population» donnent de nombreuses

informations sur la protection civile
au sein de la protection de la population.

A ces deux documents vient désormais

s'ajouter un nouveau dépliant
intitulé «La protection civile en bref».

Le nouveau dépliant - dix pages petit
format - présente clairement l'organisation

et les tâches de la protection civile au sein de
la protection de la population. On y trouve
également des informations concernant
l'obligation de servir dans la protection civile,
le recrutement, l'instruction ainsi que les

droits et obligations des personnes astreintes.
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La protection civile
en bref

Richement illustré, le dépliant «La protection

civile en bref» s'adresse à un large public.
Il peut être commandé gratuitement auprès
de l'Office fédéral des constructions et de la

logistique (OFCL), 3003 Berne (numéro de
commande 408.956 f) ou sur Internet à

l'adresse suivante: www.protpop.ch (Services/
Documents d'information de l'OFPP). D

EVALUATION DU TEST DES SIRÈNES 2005

Une fois de plus,
les sirènes étaient au rendez-vous!
OFPP. En Suisse, on peut compter sur l'efficacité des sirènes: en effet, lors du test
2005, 97% des sirènes de la protection civile et 95% des sirènes de l'alarme-eau ont
parfaitement fonctionné.

Le test annuel des sirènes a eu lieu le 2
février 2005. 6870 sirènes de la protection

civile sur 7564 ont été contrôlées à cette
occasion. 4291 (97,3 %) sirènes fixes sur 4409
et 2406 (97,8%) sirènes mobiles sur 2461
ont parfaitement fonctionné. Selon l'Office
fédéral de la protection de la population
(OFPP), chargé de coordonner le test, ces
chiffres correspondent à ceux des années
précédentes.

Eliminer les défauts sans délai
L'examen des pannes subies par les sirènes

fixes donne les résultats suivants: dans 48 cas,

le problème vient de la sirène elle-même,
dans 14 cas de l'alimentation et dans 17 cas

de la télécommande. En ce qui concerne les

sirènes mobiles, 26 ont présenté un problème
de fonctionnement et 22 un problème
d'alimentation. Pour les 34 sirènes restantes, on

ne dispose pas de données suffisamment
précises. Les travaux effectués dans les bâtiments

et les phénomènes atmosphériques
(tempêtes, éclairs) sont les principales causes de

dysfonctionnement des sirènes.

Les défauts affectant les sirènes ou les

télécommandes doivent être éliminés dans les

plus brefs délais. Selon l'art. 17 de l'ordon¬

nance sur l'alarme (OAL), les communes
doivent veiller à l'entretien de leurs moyens
d'alarme et à ce qu'ils soient opérationnels
en permanence. Le contrôle annuel suivi de
la suppression immédiate des défectuosités
sont le secret du haut niveau de qualité du

système d'alarme suisse.

Test des sirènes de l'alarme-eau
Comme l'année passée, les sirènes de

l'alarme-eau ont été testées le même jour
que les sirènes de l'alarme générale. Les 746
sirènes testées ont fonctionné à 95 %. Pour le

moment, on recherche l'origine des défauts
afin que les exploitants puissent y remédier
(art 19 OAL). D

La politesse des rois...
Plus jamais en retard avec cette montre-bracelet PCi de fabrication suisse. Elégante avec sa combinaison

gris souris pour le boîtier, les chiffres et noir pour l'affichage, sans oublier le logo de la PCi.

Elle est munie de la date et ne craint pas l'humidité. Son bracelet bleu marine est en cuir véritable.
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